Bruxelles, le 13 février 2026


Aux opérateurs d’accueil extrascolaires
Aux opérateurs de centres de vacances
Aux écoles de devoirs



Direction Accueil Temps Libre – Service Accueil Extrascolaire 
Cellule Subventions
Votre correspondante : 
  02/542.12.65-  valery.dardenne@one.be

Concerne : Cadre légal du subventionnement des activités de vacances
	

Madame, Monsieur,

Les activités de vacances subventionnées par l’ONE peuvent relever de différents secteurs :
· Les centres de vacances (CDV)
· Les écoles de devoirs (EDD)
· L’accueil extrascolaire de type 2 (AES2)
· Les Partenariats Automne-Détente (PAD)

Les opérateurs qui décident d’introduire une déclaration d’activité (excepté secteur EDD) et une demande de subvention pour des activités organisées pendant les vacances doivent choisir l’un de ces secteurs. Une même activité ne peut en aucun cas être déclarée auprès de deux secteurs différents.

L’incompatibilité entre les différents subventionnements découle des dispositions suivantes :
L’article 27 §1 alinéa 3 du décret ATL[footnoteRef:1] prévoit que les activités qui bénéficient de subventions en vertu de ce décret ne peuvent pas être en même temps subventionnées en tant qu’école de devoirs ou centre de vacances. [1:  Décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l’accueil extrascolaire, tel que modifié.] 

De même l’article 18 du décret EDD [footnoteRef:2] indique que les journées de présence d’enfants, d’animateurs ou de coordinateurs valorisées dans le cadre du décret du 17 mai 1999 sur les centres de vacances ne peuvent l’être pour le calcul du subside d’activité EDD.   [2:  Décret du 28 avril 2004 relatif à la reconnaissance et au soutien des écoles de devoirs.] 


Cinq situations sont possibles en fonction des différents types d’agréments dont disposent les opérateurs.



Pour les périodes d’Automne et de Détente :

1) CDV et EDD : les opérateurs disposant de ces deux agréments doivent choisir auprès de quel secteur ils veulent déclarer leur activité, soit CDV, soit EDD (forfait Automne-Détente – FAD). Le secteur choisi est celui qui subventionnera l’activité.
2) CDV et PAD : les opérateurs CDV qui organisent une activité en partenariat selon le principe des PAD doivent déclarer leur activité en tant que PAD. Ils ne peuvent dès lors, pas la déclarer en tant qu’activité CDV classique.
3) PAD (via un agrément AES ou CDV) et EDD (FAD) : les opérateurs AES ou CDV qui disposent également d’une reconnaissance EDD et qui décident d’organiser une activité en partenariat, doivent déclarer leur activité en tant que PAD. Ils ne peuvent dès lors, pas la déclarer en tant qu’activité EDD en vue d’obtenir la subvention FAD.
4) AES2 et PAD : les opérateurs AES2 qui organisent une activité en partenariat selon le principe des PAD doivent déclarer leur activité en tant que PAD. Ils ne peuvent dès lors, pas la déclarer en tant qu’activité AES2 classique. 

Pour toutes les périodes de vacances :

5) CDV et AES2 : par défaut toutes les activités de vacances organisées par un opérateur AES2 qui dispose également de l’agrément CDV sont considérées comme relevant du subventionnement AES2. 

Nous vous rappelons que les opérateurs qui bénéficient d’une subvention AES2 ou CDV doivent respecter les normes minimales d’activités prévues par les réglementations de ces deux secteurs : 7 semaines d’activités pendant les vacances pour l’AES2 et 3 semaines d’activités dont 2 consécutives en été pour les CDV. Les PAD ne peuvent pas être comptabilisés dans ces normes minimales. Le choix de déclarer une activité dans un secteur ou un autre dépend aussi de ces critères.
Si l’Office constate qu’une même activité est déclarée dans plusieurs secteurs, votre gestionnaire vous contactera afin de sélectionner le plus approprié et de supprimer les doublons.  

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de notre considération distinguée.
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Annick COGNAUX
Directrice ATL
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